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L’année 2018–2019 a été marquée par un renouvellement important de salariés de la MJC. La responsable 
des  activités  (présente  depuis  20  ans  à  la  MJC)  a  été  remplacée  par  mutation  interne.  Le  responsable 
Enfance  Jeunesse  après  obtention  de  son  diplôme  a  bien  pris  en  main  et  développé  son  poste.  Une 
nouvelle responsable de la Vie associative nous a rejoint en avril.  Des techniciens d’activité (danse, judo, 
musique) ont pris leur retraite. Divers changements se sont faits au sein des animateurs jeunes et des 
Accueils de Loisirs Associés à l’École (ALAE). Et, en point d’orgue, une commission de 6 personnes a été 
créée par le CA pour préparer le départ en retraite de la Directrice Sylviane André (présente depuis 20 
ans) et recruter un nouveau Directeur avec les conseils d’une spécialiste en ressources humaines. 
 
Le secteur d’activité est resté stable à Monplaisir, avec quelques activités en perte de vitesse remplacées 
par de nouvelles plus demandées. Mais comme nous ne disposions toujours pas de locaux 
complémentaires, le nombre d’adhérents n’a pas pu augmenter. 
 
Avec l’ouverture prévue en septembre 2019 de l’École Simone Veil dans le quartier du Jet d’Eau, le Conseil 
d’Administration a proposé à la Ville de Lyon d’occuper le gymnase de l’école le mercredi après-midi pour 
les  enfants  et  3  soirées  par  semaine  pour  les  adultes.  Dans  un  secteur  qui ne  disposait  d’aucun  local 
associatif  et  situé  à  mi-chemin  entre  Monplaisir  et  Moulin  à  Vent,  ces créneaux  permettaient  de 
développer de nouvelles activités. En parallèle, pour assurer une cohérence éducative, la MJC a pris la 
responsabilité de l’ALAE sur cette école. 
 
 Dans le cadre de ce nouvel ALAE, s’ajoutant à ceux des Écoles Lumière et Paul Emile Victor, la charge de 
gestion  des  inscriptions,  de  la  facturation,  des  paiements  et  relances  nous  a  obligés  à  penser  à  une 
évolution de notre structure administrative. Nous avons fait évoluer le poste d’une salariée de l’accueil en 
lui donnant la gestion de la facturation des ALAE et la reprise de certaines tâches comptables effectuées 
par la responsable administrative et comptable. 
 
 Les bénévoles fidèles et dévoué-es avec l’appui des équipes de  salarié-es ont continué avec un 
dynamisme toujours renouvelé à porter de nombreux projets : 

• La vie associative, sous la houlette de sa nouvelle responsable, développe toujours plus de 
temps forts comme les soirées café citoyen ou conférences, les soirées linguistiques, la soirée 
art’zimut,  le  blind  tests,  les  lundis  jeux,  le  vide-grenier,  les  sorties  culturelles,  les  séances 
cinéma avec échanges et les balades urbaines… Le public est toujours plus nombreux et de 
multiples  idées  restent  dans  les  cartons  faute  de  disponibilité  suffisante  de  locaux.  Ces 
bénévoles sont actifs dans d’autres activités comme les expositions, les soirées au Karbone. 
Mais  nous  avons  besoin  de  renforcer  le  groupe  pilote  :  lien  social,  lien  intergénération, 
rencontres, plaisir d’échanger et de partager sont les moteurs de cet engagement. N’hésitez 
pas à participer.  
Ce mode de fonctionnement peut servir d’exemple pour un développement de la vie 
associative à l’Espace des 4 vents. 
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 L’Espace des 4 Vents a pris son rythme de croisière par des liens approfondis avec Monplaisir : 
• Les activités hebdomadaires sont en fort développement.  
• Un vrai parcours éducatif pour les publics de 3 ans à 20 ans, est maintenant bien en place : 

ALSH  (accueil de  loisirs  durant les  vacances  scolaires) pour les  3-11ans,  CLAS (contrat local 
d’accompagnement à la scolarité) en primaire, le dispositif « on est en vacances » 11-16 ans, 
l’animation de proximité des 16-20 ans avec accompagnement collectif et individuel, sorties 
culturelles et sportives…. 

• Un  acteur  culturel  de  référence  sur  le  territoire  avec  la  fête  de  la  Musique,  la  fête  du 
Printemps, 3 séances de cinéma en plein air, avec choix des films par les jeunes et les habitants 
même  si  la  météo  n’a  pas  toujours  été  de  la  partie.  Un  lien  fort  s’est  créé  avec  les  autres 
associations de ces quartiers en particulier la SELGT. 

• Un véritable ancrage dans le quartier avec une trentaine d’associations accueillies au sein 
de l’Espace des 4 vents, et des locaux associatifs annexes (Salles Fonlupt et du Presbytère). 

 
Dans le quartier Moulin à Vent – Grand Trou – Petite Guille, le terrible incendie criminel qui a coûté la vie 
à une femme et une enfant, a consterné et fait réagir les habitants. Les enseignants et les associations du 
quartier se sont mobilisés pour pousser la Ville et la Métropole à agir encore plus fort sur ce quartier. La 
Métropole a organisé un Conseil de Suivi Participatif, piloté par un chef de projet. Toutes les associations 
agissant sur le quartier ont participé aux commissions thématiques dont une Commission Vie Associative, 
Éducation et Équipements publics dans laquelle la MJC s’est investie. Nous restons sur « notre faim » quant 
aux débouchés concrets de ces réflexions. D’un autre côté, nous avons fini par être entendu par la Ville 
de Lyon qui a décidé d’arbitrer en notre faveur une subvention pour la pérennisation du poste animateur 
16 – 20 ans que nous demandions depuis 3 ans. Nous remercions les élus et les Services de la Ville pour 
cet engagement sur le long terme, inscrit dans la dotation globale de fonctionnement. 
 
 
La vie de la MJC, c’est aussi : 
 
Des temps forts pour les adhérents : Le festival des activités dénommé les Kyrielles qui s‘est déroulé en 
juin malgré des conditions météorologiques très défavorables, les auditions, les multiples représentations 
de théâtre, danse, arts plastiques, des rencontres sportives… 
 
Des festivals organisés conjointement avec d’autres MJC de Lyon, de la Métropole et du Rhône comme le 
festival  des  Conférences  Gesticulées,  «  Ping  Pong  »  un  festival  de  spectacles  jeunes  publics  et  la 
programmation de séances théâtrales à destination des plus jeunes… 
 
Les partenariats avec l’association « les Savoureux Compagnons » pour les repas des « Toqués du Jeudi », 
avec  AOA  Production  pour  son  festival  de  la  science-fiction  et  ses  vides-greniers  du  geek,  se  sont 
poursuivis avec un succès non démenti. 
 
Des mises à disposition de salles associatives : plus d’une trentaine d’associations et de collectifs utilisent 
les locaux ou du matériel avec des résidences d’artistes dans la salle de spectacles. Nous assurons aussi 
partenariat et soutien sur divers projets présentés. 
 
Nous sommes arrivés au terme du projet associatif. L’évaluation des six années passées a été repoussée 
à l’automne 2019 pour un pilotage par le nouveau Directeur. 
 
La  vie  du  réseau  des  MJC  avec  R2AS,  est  très  active  :  des  rencontres  professionnelles,  des  formations 
d’administrateurs,  des  journées  de  réflexions,  des  projets  en commun,  une  mutualisation  de  moyens. 
Autant d’actions qui permettent une bonne dynamique sur le territoire Rhône, Ain, Saône. L’organisation 
en 2020 d’une rencontre « Bazar, le vertige des rives » sur 4 jours de 250 jeunes du territoire pour des 
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pratiques  artistiques  et  culturelles  sera  un  évènement  phare  fédérateur  du  réseau.  Nadia  Bénichou, 
chargée  de  mission  pour  le  réseau,  assure  un  vrai  travail  de  mise  en  lien,  de  soutien  aux  MJC,  et  de 
référence auprès des Élus et techniciens de la Ville de Lyon.  
 
Le Comité Local des MJC de Lyon se réunit toujours régulièrement entre administrateurs, désignés par 
leur Maison et directeurs pour échanger sur les ALAE, participer au Salon Primevère, aider la MJC Saint 
Rambert  dans  sa  transformation  difficile  en  Centre  Social  –  MJC  (une  première  sur  Lyon),  appuyer  les 
maisons qui participent à la biennale de la Danse 2020. 
 
L’année 2019-2020 s’annonce sous de bons auspices avec 2 800 adhérents en augmentation de 400. Ce 
chiffre est lié au développement continu de l’Espace des 4 Vents et à la mise à disposition par la ville du 
gymnase Simone Veil. Par ailleurs une réflexion de fond sur l’adéquation entre les besoins des habitants 
et les activités proposées a contribué à cette évolution. 
 
L’arrivée au 26 août 2019 de Brice Gourdol, notre nouveau directeur et le départ de Sylviane André le 12 
septembre marquent une étape importante dans la vie de la maison. Nous ne doutons pas, qu’après une 
phase de prise en main et de rodage, il assurera pleinement la continuité de la fonction tout en apportant 
un regard neuf et innovant. Déjà est lancé un projet d’échanges européens d’animateurs et de jeunes. 
 
Le CA tient tout particulièrement à remercier Sylviane André pour son action, son dévouement et son 
attachement aux valeurs de l’Éducation Populaire et aux MJC. En 20 ans, elle a su gérer avec sérénité la 
montée en nombre des adhérents et des salariés tout en compréhension et en bienveillance mais avec 
rigueur et fermeté quand la situation l’exigeait. A l’occasion de son départ, elle a organisé une grande fête 
avec chars à voile et musique en présence de tous, salariés, bénévoles, amis et collègues venus de toute 
la France et de nombreux élus et techniciens de la Ville de Lyon. L’émotion était là et nul ne doute qu’elle 
saura remplir positivement et agréablement ses nouveaux horizons bretons. 
 
Le renouvellement du projet associatif est le 1er gros chantier pour Brice Gourdol avec une phase de bilan 
du  projet  de  2014,  qui  se  terminera  au  Printemps  2020.  Le  nouveau  projet  pourra  être  présenté  à  la 
prochaine Assemblée Générale en 2021. 
 
Les élections municipales laissent planer une incertitude sur la continuité de la politique de 
conventionnement et de partenariat avec la Ville. Mais nous restons optimistes, et menons une action 
d’information auprès de chacun des candidats sur notre rôle d’éducation populaire dans les quartiers et 
sur nos besoins en termes d’évolution du bâtiment piscine. Quel que soit l’avenir, nous tenons à remercier 
les élus et techniciens de la Ville de Lyon qui, au long du mandat, ont su nous accompagner dans notre 
développement comme dans nos difficultés.  
 
Une Convention pluriannuelle est l’outil de base d’un partenariat qui devra être maintenu et développé 
par toute nouvelle équipe au pouvoir. 
 

Gilles ARGOURD, Jean Paul GIRARD 
Coprésidents pour le Conseil d’Administration. 
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